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Chômage: pénurie
de conseillers au Forem

Marie-Kristine Vanbockestal, l'administratrice générale du Forem,
pointe, dans un entretien au «Soir », les difficultés que rencontre
l'organisme pour assurer un accompagnement de qualité.

La législationwallonne garantit un chiffres arrêtés au 15 septembre 2016
accompagnement individualisé prouvent toute l'utilité. 73.810 deman-
pour chaque demandeur d'em- deurs d'emploi avaient été convoquésau

ploi. Marie-Kristine Vanbockestal, l'ad- contrôle de la disponibilité active ou
ministratrice générale du Forem, passive. Parmi ceux-ci, 9.047 ont reçu
confesse dans une interview au Soir une évaluation négative suite à un pre-
qu'on est loin du compte. mier entretien dans les locaux du

Il faudrait 625 conseillers pour assu- Forem; 1.460 personnes ont vu leurs al-
rer un accompagnement de qualité, locations suspendues provisoirement
mais ce nombre n'a jamais été atteint. après deux entretiens; et 560 deman-
Malgré trois procédures de recrutement, deurs d'emploi ont été recalés lors d'un
l'organisme stagne à 425 conseillers. troisième entretien qui a abouti à l'ex-
Marie-Kristine Vanbockestal explique: clusion du bénéfice des allocations de
«Le travail demandé n'est pa,~ .~imple, chômage.
on peut être confronté jUBqu'à la violence L'administratrice générale du Porem
verbale ou physl~que. Mais il s'agit tout cherche la parade. «Ilfaut d'abord tra-
simplement d'un métier en pénurie. » va iller davantage dans la nuance Oll

Lasolution.defo~d viendra sans doute dans la segmentation des publics, ex-
de la modIficatIOn du profil des plique-t-elle. Tous les demandeurs d'em-
conseillers. Aujourd'hui, il s'agit pour plai n'ont pas besoin du même accompa-
l'essentiel d'assistants sociauxde forma- gnement. Celui-ci dépend du degré d'au-
tion, de psychologuesou de sociologues. tonomie ou de l'éloignement plus ou
« Toutes ces spécialité.<;sont essentielles, moins grand de la personne du marché

. , .. . " du travail. Les conseillers doivent
pOU~SUlt 1admmlstratnce generale. concent1'erleur's tifJ07tssur lespersonnes
Mazs elles ne:sont plus ,~uffisan:tes.Nous difficiles à réinsére1; qui ont besoin d'en-
avon.~ aU8Sl beso}~ ~ economleStes, par tretiens enface àface. Pour d'autt'es pu-
ex~"!ple, ou de specwlzstes des nouveaux bUes,un accompagnement à distance est
meturs, >~, d ill d 1 envisageable, les nouvelles technologies

Un metler e conse er ont es lepermettent. » •
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Contrôle des chômeurs :
le Forem dépasse les tabous

WALLONIE La cohabitation entre conseiller et évaluateur est enfin formalisée
Il> Agents du Forem
et de l'Onem ont dû apprendre
à travailler ensemble. Un cas à part en Europe
Il> Pour Marie-Kristine L'accompagnateur ou le conseiller

d'un côté, le contrôleur (désormais ap-
Vanbockestal, il n'y a pas pelé « évaluateur» de l'autre): la coha-
de bons et de mauvais bitation dans les murs du Forem ris-
agents au Forem. q~ait d'êt~e .explo~ive. ,EI~ele fut pa:-

fOIS,l'ammmstratncc generale ne le me
pas : «Les agents de l'Onem ont été ré-

En Wallonie, le Forem est à la partis sur le territoire, les difficultés ont
croisée des chemins. Dès mardi, donc été variables. Mais il faut imagi-
le service public de l'emploi et ner quejusqu'à ce transftrt, conseiller et

de la formation disposera d'un nouveau contrôleur ne se connaissaient pas, ils
contrat de .gt;stion si~né pou.r ~inq ans n'avaient même pas le droit de se par-
par le comIte de gestion parItaIre et le 1er.Dans un cas certains ont même
gouvernement ~allon. Une .étap~ i:n- imaginé que les demandeurs d'emploi
portante que resume Mane- ~ns~me rentreraient par des portes dijférentes
Vanbockestal, patronne de 1m~tltu,- selon qu'ils venaient pour leur accom-
ti~n : «~e ,contrat ~st dans la,C?n~znul- pagnement ou pour une évaluation. »
te du precedent qUl se caracten~alt p'ar Une nouvelle organisation s'est mise
une réforme des structures. Celle-et a en place. Si la Flandre a décidé de
pris du temps parce qu'il a aussi fallu confier accompagnement et contrôle à
gér~r l'ir;zpc:ctde la réforme de .l'E~at. une seule personne, la Wallonie a choi-
AUJourdnUl, la nouvelle orgam..satwn si de se singulariser: «On a séparé les
est en place. Nous devons nous r~centrer deux fonctions pour des raisons idéolo-
sur nos métier~ de ba~e,' le souheT}'aua giques,' accompagner c'estpositif, sanc-
demandeurs d emplOl, la formation et tionner ce serait négatif, pense-t-on, ex-
le conseil ~~ emp~oyeu.rs.» , plique Marie-Kristine Vanbockestal. rection de travaillerau millimètreprès

A ces miSSIOnshlstonquement reser- Cela mérite nuance,' les évalllateur.~ve- pour moderniser l'organisme public.
vées au Forem est venu s'ajouter, dans nus de l'Onem n'ont pas inventé le
l~ ~adre du trans~e~ de compét;nces concept de disponibilité active, ils l'ap-
fed~rales .v~r~~esrel?lOns,le ~ontrole de pliquent. Je ne suis pas en charge de
la dlspombll~te pas~1Ve~t,~1V~ des de- deux catégoriesd'agents, des bons et des
mandeurs d emplOI qUI etalt a charge mauvais, au Forem. Ils ont droit au
de l'Gnem jusqu'au 31 décembre 2015. même respect. Mon job a consisté à les
Depuis le début ,de, l'an~ée 2016, 450 faire cohabiter, à dépasser les tabous. »
personnes ont migre de 1Gnem au Fo- Tout le monde s'est mis au boulot.

rem. Une petite moitié d'entre elles a
pris en charge les missions de contrôle.

Des premières statistiques sont tom-
bées à l'automne. Un exemple parmi
d'autres: au 15 septembre 2016, 73.810
demandeurs d'emploi avaient été
convoqués au contrôle de la disponibi-
lité active ou passive. Parmi ceux-ci,
9.047 demandeurs d'emploi ont reçu
une évaluation négative suite à un pre-
mier entretien dans les locaux du Fo-
rem; 1.460 personnes ont vu leurs allo-
cations suspendues provisoirement
après deux entretiens; et 560 deman-
deurs d'emploi ont été recalés lors d'un
troisième entretien qui a abouti à l'ex-
clusion du bénéfice des allocations de
chômage.

Tout au long de l'année 2016, les né-
gociations se sont poursuivies avec les
organisations syndicales, histoire de
mettre de l'huile dans les rouages. Elles
arrivent à leur terme. Le dispositif
conseil-évaluation new look sera opéra-
tionnel à 100 % avant les vacances de
Pâques. «En confiant le parcours à
deux personnes dijférentes, la Wallonie
est désormais un cas à part en Eu-
rope», dit la responsable du Forem.
Une particularité qui a imposé à la di-
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Des conseillers du Forem ont craint, et
craignent parfois toujours, de vendre
leur âme en côtoyant les agents suscep-
tibles de sanctionner les personnes
qu'ils accompagnent.

Améliorer le service
« Est-ce que je ne vais pas donner à

lëvaluateur la gâchette qu'il utilisera
contre le chômeur? Je peux comprendre
ces états d'âme, dit Marie-Kristine Van-
bockestal. Nous avon,~ tra'millé pen-
dant des mois U'oecles syndicats et le
personnel. Lëvaluateur aura une visi-
bilité partielle sur le dossier. et unique-
ment sur desfaits. Pas question qu'il re-
çoive des impressions personnelles Bur
le chômeur voire du jugements de va-
leur. Nous sommes arrivés à une norme
prél'ise de ce qui peut être cédépal'l'ac-
(~ompagnateur à l'évallUlteur.»

Un progrès pour le parcours du de-
mandeur d'emploi? Un risque pour le
respect de sa vie privée? Un dévoie-
ment de la mission de conseiller à J'em-
ploi? « Je rappelle qu'avant cette ré-
lonne, tout cela sepassaU sans éclwnge,
sans se parler, rappelle l'administra-
trice générale, On cochait des cases
oui/non dans des dossiers, L'option
~peut-être" n'existait pas. On ne peut
pas travailler de manière machinale
dans de.~ matières aussi sen8ible.~.Il
doit être pemzis dëchanger des poÙlt.9
de vue, dans le respect de la personne
dont on s'occupe.Il y a aura encore de.~
convo('llfjons et des sanctions. Maisj'aj-
firme que transmettre des informa-
tions, cela vaut mieu~t'que pa.s d'infor-
mations du tout. »

Reste l'essentiel: la qualité du service
offert au demandeur d'emploi. Le Fo-
rem s'apprete à leur demander leur
avis: sont-ils satisfaits de révolution
des démarches qui leur sont impo-
sées? •

ERIC DEFFET

NORD-SUD

La comparaison
avec la Flandre:
«On ne contrôle jamais
trop ou pas assez »
Pour le contrôle des chômeurs, la
Flandre a choisi une méthode, et la
Wallonie et Bruxelles une autre. Ne
risque-t-on pas d'assister à une
concurrence entre les modèles qui
pourrait avoir un impact sur les
demandeurs d'emploi eux-mêmes?
Une sorte de course aux résultats ...
Le risque existe. En distinguant l'ac-
compagnement et le contrôle, nous
avons choisi une voie qui pourrait se
transformer en mèche potentielle-
ment incendiaire au niveau commu-
nautaire. Le comité de gestion du
Forem est très sensible à cette ques-
tion. Ceux qui reprochent déjà à la
Wallonie de contribuer peu et de
consommer beaucoup en matière de
sécurité sociale pourraient trouver un
nouvel argument dans nos résultats.
Mais je m'insurge: dans notre métier,
il n'y a pas de bons ou de mauvais
chiffres. Je refuse que l'on dise que
nous contrôlons trop ou pas assez.
Nous faisons notre métier, c'est tout.
Mais nous ne sommes pas dupes des
critiques qui pourraient venir. Elles
n'auront en tout cas aucune influence
sur le contrôle des demandeurs d'em-
ploi, leur fréquence ou leur sévérité.

E.D.

11/02/2017
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BRUXELLES

Pas de pénurie
La Région bruxelloise a, elle aussi,
découplé contrôle et accompagne-
ment des chômeurs. Actiris étant
totalement compétent en matière
de contrôle. Deux nouveautés ont
été introduites. Une: autrefois,
l'Onem convoquait systématique-
ment tout le monde; aujourd'hui, si
le dossier d'un demandeur d'emploi
est concluant, et l'avis favorable sur
cette base, on ne le convoque pas.
Deux: si après convocation, l'éva-
luateur a un doute et pense qu'une
sanction s'impose, il ne prend pas
la décision seul mais renvoie le
dossier devant un collège de trois
personnes. A Bruxelles, il n'y a pas
de pénurie de conseillers pour
accompagner les chômeurs.
Chaque conseiller emploi d'une
antenne locale d'Actiris gère entre
33 et 110 ou 120 dossiers. (Ma.D.)

L'ORGANISATION

Conseiller au Forem :
un métier en pénurie
La législation wallonne garantit un
accompagnement individualisé
pour chaque demandeur d'emploi.
On est loin du compte, confesse
Marie-Kristine Vanbockestal: «Le
décret d'Andre Antoine prevoyait 625
conseillers pour assurer un accompa-
gnement de qua/ifê. Mais ce nombre
n'a jamais été atteint Naus en
sommes à une troisième procédure de
recrutement et nous stagnons encore
à 425 conseillers. Le travail demande
n'est pas simple, on peut être
confronté jusqu'à /0 violence verbale
ou physique. Le portefeuille d'un
conseiller comprend na,malement 165
dossiers, c'est lourd. Voilà qui ex-
plique notamment pourquoi ce mêtier
est en pénurie. »
L'administratrice générale du Forem
che,che la parade. «1/ faut d'abord
trava;(/er davantage dons la nuance
ou dans la segmentation des publics.
Tous les demandeurs d'emploi n'ont
pas besoin du même accompagne-
ment Celui-ci dépend du degré d'au-
tonomie ou de l'éloignement plus ou
moins grand du marché du travail.
Les conseillers doivent concentrer
leurs efforts sur les personnes diffi-
ciles il réinsérer. qui ont besoin d'en-
tretiens en face il face. Pour d'autres
publics, un accompagnement il dis-
tance est envisageable, les nouveiles
technologies le permettent. »
Pas question loutefois de sombrer
dans un accompagnement« gad-
get ». « Mois le Forem est sauvent
sal/icité par des start-up ou des pe-
tites entreprises qui nOU5soumettent
des idées ou des applications infor-
matiques intéressantes, souligne
Marie-Kristine Vanbockestal. Ce
n'est pas /0 panacée, mois nOU5de-
vons nous y intéresser. En Fronce, Pôle
Emploi a développé une stmtégie
digitale crédible pour l'accompagne-
ment des chômeurs. Ce modèle naus
intéresse. »
Mais la solution de fond viendra
sans doute de la modification du
profil des conseillers. Aujourd'hui, il
s'agit pour l'essentiel d'assistants
sociaux de formation, de psycho-
logues ou de sociologues. « Toutes
ces spécialités sont essentiel/es, pou r-
suit l'administratrice générale, Mois
elles ne sont plus suffisantes. Nous
avons aussi besoin d'économistes par
exemple ou de spécialistes des nou-
veaux métiers.»
Et de plaider en définitive pour une
formation spécifique à l'accompa-
gnement des demandeurs d'em-
ploi : « Pour beaucoup, il faut franchir
une barrière psychologique; que! sens
donner à la fonction d'accompagne-
ment et comment être crédible face à
quelqu'un qui se présente sans aucun
diplôme? Cela ne s'improvise évi-
demment pas. Je plaide donc pour la
création d'une filière d'enseignement
de plein exercice qui conduirait il ce
métier particulier. >!
Dernier élément: l'articulation
entre l'accompagnateur et l'évalua-
teur devrait ollrir un gain de temps
au second, dont le métier pourrait
alors évoluer vers le conseil en
amont plus que vers le contrôle. Un
renfort appréciabie.

E.D.
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